
 

 
 

La station d’expérimentation arboricole VEREXAL, basée à Obernai, dans le Bas-Rhin, en 

Alsace, recrute un conseiller spécialisé H/F en production arboricole. 

DESCRIPTION ENTREPRISE ET MISSIONS DU POSTE 

 Vos futures missions se divisent en deux parties : 

1) Activités de recherche au sein de la station d’expérimentation VEREXAL : 

-      Coordonner les programmes d’expérimentation de la station, 

-      Participer aux montages, à la mise en œuvre, à la rédaction des comptes rendus des 

expérimentations, 

-      Suivre  l'ensemble des vergers : parasitaires et maladies, calendrier de traitement, … 

-      Gérer les publications (résultats essais, thématiques, ...), 

 -     Rechercher les nouvelles opportunité du verger de demain (mécanisation, adaptation climatique, 

adaptation aux évolutions phyto, … ), 

-      Participer activement dans les échanges inter-stations nationales et européenne, 

  

2) Une mise à disposition, à la chambre d’agriculture Alsace à hauteur de 50 % du temps, pour la 

partie conseil aux arboriculteurs alsaciens : 

-      Assister les producteurs dans le choix des itinéraires techniques et le suivi des cultures, 

-      Contribuer à la prise de décisions en matière d’interventions culturale, 

-      Diffuser l’information auprès des producteurs au travers de la publication, de flashs, de réunions, 

de rendez-vous, de sorties, de visites… 

-      Anticiper, préparer et mettre en œuvre les programmes de recherche du VEREXAL en lien avec 

les enjeux de la filière,   

-      Assurer la veille technique et technologique, 

 

PROFIL RECHERCHÉ 

• Ingénieur agri/agro ou BTS avec expérience 

• Connaissances techniques en arboriculture 

• Capacité d’analyse et de synthèse - rigueur et méthode - organisation et autonomie - 

ouverture d’esprit et goût pour le travail en équipe - qualités rédactionnelles 



 

 
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

• CDI (poste à pourvoir rapidement) 

• Localisation du poste à Obernai au VEREXAL (antenne de la Chambre d’Agriculture Alsace) 

• Rémunération et remboursement des frais établis selon la grille de la Chambre d’agriculture 

(Permis B exigé) 

 

PRÉCISIONS POUR CANDIDATER 

Envoyez votre candidature (CV détaillé + lettre de motivation) avant le 01/03/2021, à l'attention du 

président, M. Pierre Barth. 

À envoyer à l’adresse e-mail du directeur, M. Fabien Digel : fabien.digel@alsace.chambagri.fr  
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